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LE  PHARE


      
Le 11 février 2011
BUDGET 2011

Bonjour citoyennes et citoyens de Pointe-des-Cascades,

Le 22 décembre dernier, les membres du conseil municipal ont adopté le budget 2011.  Ce budget équilibré s’élève à 1 406 615$ et représente une augmentation de 0,03$ de la taxe foncière générale, cette dernière passant de 0,81$ à 0,84$ du 100$ d’évaluation.  

Voici les grandes lignes du budget 2011 de la municipalité de Pointe-des-Cascades :

REVENUS
Budget 2010
Résultat estimatif

2010
Budget 2011


Taxes générales
688 969 $
693 363 $
716 128 $

Taxes non-résidentielles
14 670 $
15 890 $
15 796 $

Taxes d’eau
77 440 $
77 952 $
77 840 $

Ordures
94 690 $
95 506 $
95 285 $

Matières résiduelles
33 420 $
33 828 $
37 553 $

Service de la dette
112 118 $
100 780 $
113 389 $

Égout
29 220 $
29 220 $
29 220 $

Taxes réserves immo./infrastructures
68 760 $
68 768 $
68 760 $

Autres revenus/pacte fiscal
23 299 $
27 740 $
32 965 $

Autres recettes/sources locales
16 000 $
27 594 $
16 000 $

Autres services rendus
41 025 $
46 287 $
42 605 $

Autres revenus
78 395 $
94 485 $
85 282 $

Transferts conditionnels
55 794 $
274 597 $
75 792 $

TOTAL
1 333 800 $
1 586 012 $
1 406 615 $

DÉPENSES




Administration générale
242 574 $
238 858 $
285 010 $

Sécurité publique
158 655 $
148 093 $
186 864 $

Transport/voirie
259 777 $
245 519 $
251 304 $

Hygiène du milieu - Eau
71 840 $
70 488 $
71 457 $

Hygiène du milieu – Égout
80 490 $
103 312 $
79 107 $

Hygiène du milieu – Matières résiduelles
157 577 $
122 685 $
156 584 $

Urbanisme/Mise en valeur territoire
91 326 $
276 134 $
64 311 $

Loisirs – activités récréatives
115 385 $
125 387 $
126 210 $

Loisirs – activités culturelles
42 160 $
47 949 $
71 020 $

Frais de financement
114 016 $
113 858 $
114 748 $

TOTAL
1 333 800 $
1 492 283 $
1 406 615$

En ce qui a trait aux autres taxes, ces dernières demeurent inchangées pour l’année 2011, soit la taxe de police à 0,11$/100 $ d’évaluation, la taxe sur immeubles non-résidentiels 0,60$/100 $ d’évaluation, taxe d’eau 140$/unité, taxe d’ordures 170$/unité,  les taxes d’immobilisations et de réserves financières pour travaux d’infrastructures demeurent inchangées à 60,00$/chacune.  Quant à la taxe sur la collecte sélective, cette dernière passe de 60,00 $ à 67,00 $/unité d’habitation en raison de la mise en place des écocentres.   Les autres taxes apparaissant à votre compte reflètent des améliorations locatives (infrastructures, pavage) dans des secteurs bien précis.   Pour ce qui est du règlement relatif à l’installation du filtre au sable vert (règlement 134), ce dernier est en voie d’adoption par le Ministère et ne figure donc pas à votre compte de taxes 2011.  Le taux d’intérêt sur compte échu est fixé à 15%/an et l’escompte de 2% est maintenu sur un compte payé au complet dans les 30 jours d’envoi.  

Objectifs  2011 :  

Notre priorité :  Construction du garage municipal 

· Confection du Plan stratégique de développement

· Sécurité publique/démarches entreprises avec municipalités voisines pour une mise en commun des services incendie 

· Suivi du plan d’intervention/mise à niveau station de pompage principale et améliorations du réseau d’aqueduc et d’égout 

· Égouttement pluvial/section chemin du Fleuve ouest

· Réaménagement du Parc des Ancres/Promenades – Phase II

· Route Verte/réseau cyclable tronçon route 338 

2011 marque le 50e anniversaire de fondation de notre municipalité.  Ces fêtes se dérouleront du 1er mai 2011 au 
30 avril 2012.  Tous les organismes communautaires sont mis à contribution.  Ces activités feront l’objet d’autofinancement ou de subventions, elles seront empreintes de simplicité mais tout à l’honneur des bâtisseurs de notre village. C’est un rendez-vous!  Surveillez notre programmation.

Maryse M. Sauvé

.

Soirée sous les étoiles

Sortez vos patins et appelez vos amis, la deuxième édition de la Soirée sous les étoiles aura lieu le samedi 19 février prochain de 18h à 21h au Parc St-Pierre. Il y aura des randonnées en carriole gratuites, un feu de camp, de la musique et des lumières.  Des breuvages et friandises seront en vente sur place aux profits des loisirs de Pointe-des-Cascades.  Si la température est inappropriée, l’activité sera annulée et peut-être remise à une date ultérieure.
CAMP DE JOUR 
du 27 juin au 12 août 2011
C’est déjà le temps de planifier l’été qui s’en vient ! La période d’inscription pour le Camp de jour 2011 bat son plein. Toutes les informations et le formulaire d’inscription se trouvent sur le site internet de la municipalité au www.pointe-des-cascades.com  ou en version imprimée au bureau municipal. Dépêchez-vous la période d’inscription se termine le 15 avril prochain. Après cette date, des frais s’ajouteront aux inscriptions tardives.

EMPLOIS D’ÉTÉ

Vous avez un jeune étudiant (fille ou garçon) de 16 ans et plus à la recherche d’un emploi estival, de belles opportunités s’offrent à eux au sein de notre municipalité :

· Coordonnateur(trice)

· Animateurs(trices) camp de jour

· Aide-moniteurs(trices) service de garde

· Moniteurs(trices) service de garde

· Sauveteur(trice)/piscine-camping
· Guide touristique
Critères d’embauche :

· Être étudiant(e) à temps plein

· Être âgé(e) d’au moins 16 ans

· Être dynamique et motivé(e)

· Détenir une formation RCR (un atout)

· Détenir une certification de sauveteur national ou une équivalence pour le poste de sauveteur(teuse)

Pour plus de détails sur ces postes, consultez notre site internet www.pointe-des-cascades.com.
Comité consultatif d’urbanisme (C.C.U.)

Nous souhaitons la bienvenue à Monsieur Patrick Veenhuizen à titre de nouveau membre du Comité consultatif d’urbanisme. Monsieur Veenhuizen se joint à Ghislain Lapointe et Denis Maskaleut, aux élus Francine Rozon et Pierre Lalonde ainsi Francis Masse, responsable du service d’urbanisme. Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est un organisme mandaté par le conseil municipal pour donner des avis sur les demandes qui lui sont soumises en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire.  Ce comité est composé de deux membres du conseil municipal et de trois résidents nommés par résolution du conseil municipal pour orienter, guider et soutenir son action en matière d’urbanisme.

De la neige… beaucoup de neige !!

Le mois de février de cette année est jusqu’à maintenant très généreux en chute de neige. De l’or blanc pour les activités hivernales mais un casse-tête pour le service de la voirie. Nous souhaitons donc vous rappeler certaines règles de bonne conduite afin d’assurer la sécurité de chacun:

· Éviter d’ensevelir les bornes-fontaines. 
C’est une question de sécurité pour vous et vos voisins !

· Éviter de déposer la neige de votre entrée privée dans la voie publique.
Les employés municipaux s’affairent à déneiger le plus rapidement possible les chemins publics. Les amoncellements issus des séances de pelletage peuvent être dangereux pour la circulation piétonnière et véhiculaire.

· Éviter de stationner ou immobiliser un véhicule routier à un endroit où il pourrait gêner l’enlèvement de la neige et où une signalisation indique une telle interdiction.  
· Lors de chutes de neiges, même durant la journée, évitez donc de stationner votre véhicule sur la voie publique, cela facilite grandement les opérations de déneigement.  

KIOSQUE POSTAL

Ces derniers temps, la municipalité a reçu plusieurs plaintes concernant la propreté du kiosque postal. Certains résidents inondent de déchets les abords du kiosque postal.

Rappelons que les poubelles ont été enlevées suite à plusieurs actes de vandalisme dont quelques incendies mineurs.

Il est donc de la responsabilité de chacun de rapporter le courrier à la maison et en disposer dans son bac de récupération.

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL :�Lundi au vendredi de 9h à 16h30�Fermé de 12h à 13h





Si vous souhaitez recevoir les actualités municipales et tout autre avis public par courriel, inscrivez-vous sur la nouvelle liste d’envoi en nous faisant parvenir un courriel à munpdc@videotron.ca














